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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 août 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3550-2004.

Approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution.

Réponse aux commentaires d’Hydro-Québec sur la demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après la réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires du 15 août 2005 d’hydro-Québec sur la demande de frais.

Nous attirons l’attention de la Régie sur ce qui suit :

· Nous notons qu’Hydro-Québec ne conteste pas que SÉ-AQLPA se soient conformées au cadre de leur intervention tel que fixé par la décision D-2004-268 (p.4).
· Au bas de la page 3 de sa lettre du 15 aoüt 2005, Hydro-Québec semble toutefois remettre en question la décision D-2004-268 (p.4) elle-même.  Elle semble plaider que la Régie aurait eu tort, dans sa décision, de considérer comme pertinentes et utiles aux fins du présent dossier les mesures d’efficacité énergétique des réseaux autonomes.  Nous soumettons respectueusement qu’Hydro-Québec est forclose de contester aujourd’hui la décision D-2004-268, même à supposer qu’elle eût pu le faire antérieurement.  Elle ne peut plus, à  ce stade, demander de modifier le cadre de l’intervention de SÉ-AQLPA tel que décidé par la Régie.  Ce cadre comportait trois sujets, incluant les réseaux autonomes, ce dernier sujet étant défini comme étant «l’approvisionnement des réseaux autonomes et les mesures d’efficacité énergétique spécifiques à cette clientèle» (p.4).  SÉ-AQLPA, dans leur preuve commune avec le GRAME, se sont conformées au cadre d’intervention tel que défini par la Régie : les deux aspects des réseaux autonomes ont été abordés.  SÉ-AQLPA et GRAME ont d’ailleurs fait ressortir, tout comme le témoin Soren Krohn du RNCREQ, le besoin de traiter de l’approvisionnement des réseaux autonomes et de la gestion de leur demande de façon intégrée.
· Mis à part le commentaire traité au point précédent, nous notons qu’Hydro-Québec ne conteste aucunement la pertinence et l’utilité de l’intervention de SÉ-AQLPA sur les trois sujets de leur intervention.
· Nous notons aussi qu’Hydro-Québec ne conteste aucunement que SÉ-AQLPA se soient conformées aux barèmes de frais applicables.

· Enfin, nous rappelons que la Régie avait déjà réduit les frais réclamables par SÉ-AQLPA (et quelques autres intervenants) dans sa décision D-2005-268 et la lettre complémentaire du 30 juin 2005, en raison du fait que ces intervenants ne traitaient que des trois sujets décidés par la Régie dans cette même décision.
· Nous référons le lecteur à la lettre d’accompagnement de notre demande de frais et aux autres précisions et remarques qui y sont contenues concernant notre demande de frais.
Pour l’ensemble de ces motifs, nous invitons la Régie à accueillir dans sa totalité la demande de frais de SÉ-AQLPA telle que déposée.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


